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E I L H O N>
CI-DEVANT PROFESSEUR EN DROIT

EN L’UNIVERSITÉ DE TOULOUSE,

Aux comités de falut public & de fiireté générale
de la Convention nationale , aux communes &

Jociétés populaires 'des départemens du Gers &
Haute-Garonne*

IlcA: des circonftances où l’on eft excufuble de dire du bien de foi.

Philofophe St patriote avant la révolution , je l’ai vue atfec enthoufiafme
naître St Te développer -, je l’ai toujours fuivie dans fa marche, St j’ai
fait des efforts incroyables pour aider l’efpnt public , démafquer les hy-
pocrites, renverfer lefanatifme , St faire éclater les lumières de la raifon.
Vous me rendrez le témoignage , vous habitans de la commune du Lherm ,

où j’ai pris naiffance. J’ai formé parmi vous une des premières fociétés

populaires qu’on ait vues 5 je vous ai donné les premières leçons de pa-
triotifme St de philofophie, St vous me devez en partie l’honneur de vous

être montrés dignes de la révolution. Vous me rendrez auflî le témoi-

gnage , braves Sans culottes de Touloufe $ vous m’avez vu pendant
plus de dix ans , non avocat à la bcurfe , mais profefier les mathéma-

tiques St les lois , St depuis la révolution , les décrets de nos repréfentans.
Vous le favez aufïï, St vous me rendrez forcément le témoignage,
vous mes dénonciateurs ,• qui léchant les pieds de vos fupérieurs pour
en obtenir des places , ou pour conferver celles que vous êtes indignes
d’occuper , avez craint des yeux trop clairvoyans St une langue toujours
prête à dévoiler la vérité , quand elle eft utile au falut public. Vous avez

furpris la bonne foi de nos repréfentans répondez donc au défi que
je vous fis en en pleine fociété à Touloufe, en préfence du repréfentanç.
Dartigoeyte. Quelle action St quel propos avez-vous à me reprocher qui
nuife à la probité d’un républicain aufiî brave que défimérefTé ?

Je dis brave. Tout le monde fait la commifiioh délicate dont je fus
revêtu par le repréfentant Paganel, pour l’approvifionnement du grand
parc d’artillerie de l’armée des Pyrénées. Je ne m’en fuis acquitté qu’en
bravant mille fois les poignards St la mort. Me reprochera-t-on un mot

qu’un jufte dépit peut arracher fans crime à un enfant contre fon pere ?
O Paganel f fouffriras-tu que je gémifîe long-temps dans la plus affreufe
détention , pour cette légère imprudence que ton collègue Dartigoeyte m’a

purdonnée il y a quatre mois , lorfque je lui dépeignis avec des couleurs
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ILeft des circonftances où Ton eft excufable de dire du bien de foi.

Philofophe 6c patriote avant la révolution , je l’ai vue a\tec enthoufiafme
naître ôt fe développer •, je l’ai toujours fuivie dans fa marche, & j’ai
fait des elForts incroyables pour aider l’efpnt public , démafquer les hy-
pocrites , renverfer lefanatifme , & faire éclater les lumières de la raifon.
Vous me rendrez le témoignage , vous habitans de la commune du Lherm ,

où j’ai pris naiffance. J’ai formé parmi vous une des premières fociétés

populaires qu’on ait vues ; je vous ai donné les premières leçons de pa-
triotifme 6c de philofophie, 6c vous me devez en partie l’honneur de vous

être montrés dignes de la révolution. Vous me rendrez auflî le témoi-

gnage , braves Sans culottes de Touloufe $ vous m’avez vu pendant
plus de dix ans, non avocat à la beurfe , mais profefier les mathéma-

tiques SC les lois , 8c depuis la révolution , les décrets de nos repréfentans.
Vous le favez auffi, 6c vous me rendrez forcément le témoignage y

vous mes dénonciateurs qui léchant les pieds de vos fupérienrs pour
en obtenir des places , ou pour conferver celles que vous êtes indignes-
d’occuper , avez craint des yeux trop clairvoyans êc une langue toujours
prête à dévoiler la vérité , quand elle eft utile au falut public. Vous avez

furpris la bonne foi de nos repréfentans t répondez donc au défi que
je vous fis en en pleine fociété à Touloufe, en préfence du repréfentanp
Dartigoeyte. Quelle action 6c quel propos avez-vous à me reprocher qui
nuife à la probité d’un républicain auftî brave que défiméreffé ?

Je dis brave. Tout le monde fait la commiftion délicate dont je fus
revêtu par le repréfentant Paganel, pour l’approvifionnement du grand
parc d’artillerie de l’armée des Pyrénées. Je ne m’en fuis acquitté qu’en
bravant mille fois les poignards §C la mort. Me reprochera-t-on un mot

qu’un jufte dépit peut arracher fans crime à un enfant contre fon pere £
O Paganel f fouftriras-tu que je gémifte long temps dans la plus affreufe

détention, pour cette légère imprudence que ton collègue Dartigoeyte m’a

pardoonée il y a quatre mois, lorfque je lui dépeignis avec des couleurs
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bien vives, à la tribune de la fociété, que ma vie avoit été en danger?

Je me fuis dit défintcreffé. Ecoutez vous tous qui m’accufez d’avoir'
été un intrigant : où font les places que j’ai obtenues de la. révolution ?

Quel avantage , quelle faveur ai-je voulu obtenir de la confiance de mes

freres ? Où font ies richelTes que j’ai amaifêes ? Je les donne à nues en-

nemis , s’ils favent les ' découvrir. Ma pauvreté, mon innocence, mon

amour ardent pour la patrie , 5c les témoignages que m’en donnent les

hommes probes ôc vertueux, voilà ma fortune.
Maintenant je réponds aux inculpations qui me /ont perfonnelles , 5é

non à celles que nos lâches calomniateurs font à mes camarades de

malheur, relativement au comité de furveillaace dont je n’ai jamais été

membre , 5c relativement à la fociété , à des époques auxquelles je n’étois

point fociétaire , parce qu’elles me font étrangères.
Je fuis un patriote de fraîche date. Elles font'donc de fraîche date les

fociérés populaires que j’ai fondées en tant d’endroits , que j’ai nourries

de mes principes, je veux dire de ceux de la repréfentation nationale.

Eh ! fi je fuis patriote de fraîche date , pourquoi ai-je été éleéfeur , Sc

pourquoi m’a-ton choifî pour profefler les lois, 5c avec elles le vrai pa-
triotifme , depuis le commencement de la révolution? J’ai autant de té-

moins de mon attachement à la république, que j’ai eu des élèves. Que
dis je ! tous ceux qui m’ont-connu favent que j’ai été. de tous les temps

patriote par excellence , que j’ai été idolâtre de la liberté 5c de la caufe

du peuple. Tout en moi annonce les fentimens de mon cœur, ce cœur

qui m’a fait tant d’ennemis, parce qu’on l’a trouvé incorruptible comme

celui de Marat. Je ne ferois pas dénué de richelTes, fi j’euffe voulu ven-

dre mes talens aux auteurs du fédérâlifme , pour porter leurs principe*
corrupteurs- parmi les étudians 5c la jeunefle de Touioufe. C’eft dans des

crifes pareilles qu’on connoît les aines, pures 5c dévouées } c.eft moi qui
eus la gloire de contribuer à di (foudre l’aflemblée des ci-devant Pénitens-

Gris, où l’on tramoit des chaînes à la liberté des Français. Je courois les

lieux publics ÔC ies auberges par-tout je forçois les efprits à voter pour
la fainte montagne de la Convention , 5c les patriotes détrompés décia-

rent avec moi guerre éternelle aux ennemis , de la république une 8c indi-

vilible.
Lors* d’un mouvement contre-révolutionnaire occafionné par la levée

en ma fie , le 1 1 Septembre ( fiyle cfclave ) , je fus à la tête de douze
• grenadiers du troiliemé bataillon de la légion .Touloafaine • qui étoient

de garde à la maifon commune, 5c qui, dans cette occalion , fauverent

Toulortfe par leur fermeté 8c leur bravoure.
On me reproche en fuite d’avoir rcfufé de travailler avec les patriotes

pour arrêter les progrès d'un incendie provenu de la foudre qui confumoit

plufieurs magafins de fourrage au faubourg Cyprien. Je n’y fus pas, mais

j’y volai. Deformeaux , membre de la fociété, s’y trouva 8C nous étant pré-
fentes enfemble aux tours du Pont , la garde ne voulut, pas nous lailTer

entrer, parce que tant de monde s’embarraiïbit. Nous nous en retourna-



( 3 )
mes *, 8c paffant à la place de la Bourfe, nous nous amufâmes à lire les
lois. C’eft là que le plus mauvais fujet de Touloufe , qui avoir été chaffé
de la fociété populaire , l’ariftocrate Brioli , vint defpotiquement à la tête
de douze fufiliers nous forcer d’aller encore à l’incendia , en nous ap-
pelant les membres d’une fociété de braillards St de’brigands, 5c difant
urblle horreurs contre la fociété. Quand l’incendie fut éteint, nous dîmes
à Brioli de venir avec nous à là municipalité , pour favoir s’il avoir été

chargé de remplacer un officier municipal, & fi cela fe pouvoir. Voilà
en raccourci l’hiftoire d’un fait que nos lâches calomniateurs ont rendu aux

repréfentans fous la forme de défobéiflànce. Boyer' , caférifte , D.efor-
ineaux qui fe trouve inculpé tacitement, 8c quatre mille perfonnes, frémi-
ront de cette calomnie , puifqu’ils me virent voler au feu , & y travailler
avec le plus grand zele.

Je fuis accufé d’avoir afpiré au rôle de meneur de la fociété popu-
laire , d’avoir toujours été aux pieds de la tribune quand je ne l’occupois
pas, d’y avoir fait parade de principes les plus dangereux 8c de motions
les plus infenfées 8c moi pour répondre à cet article, je me conténte
de dire ce que j’ai dit autrefois : les brigands n’aiment point les réver-
beres. J’ai voulu être le'réverbéré de la fociété pour éclairer les prévari-
cations 8c le caraéfere. des hommes en place. Piufieurs n’ai nient point
les réverbérés, oC ont juré de m’éteindre. .

•

Fetits dafpotes , je ne vous rendrai pas guerre pour guerre , feulement
je m’eftimerai trop heureux de prévenir les repréfentans qui m’ont fait
arrêter dans le fan&aâîre de la liberté qui faifoit tous mes délices ( trôm-

pés par vos inftigarions perpétuelles ). il eft, faux , comme vous' les en

avez perfuadés , que j’aie fait des motions dangereufes y tous mes princi-
pes ont été adoptés par la fociété de Touloufe, 8c décrétés par la Con-
vetnion. Vrai Maratiftâ , j’ai cherché les propofitiorrs les plus avantageufes
au peuple, 6c les ai propofêes. Croira-t-on que s’il m’étoit échappé
quelque parole déforganifatrice, quelque motion inffenfée, mes ennemis
les laiflaffent [ignorés ? La feule qu’on cite, eft la motion que je fis de
l’abolition de la doüiefticité mâle. Cette motion , qui me valut les ap-
plaudüiemens les plus flatteurs de la fociété , fut dix jours après adoptée
par le comitéde falui: public dans toute fa latitude.

Enfin, je fuis accufé d’avoir vexé & infulré les patriotes. Je réponds,
en défiant la république entière de me prouver fi j’ai jamais vexé 8c infulté
perfonne mes calomniateurs même connôifi’ent mes mœurs douces cC
aufteres ; ils lavent bien que l’impulfion de la grande éducation que j’ai
reçue , m’a toujours porté à accabler mes concitoyens de civilités.

Voyez, citoyens, à quoi eft réduit un atni fincere de la liberté, un

homme qui , comme Marat, a idolâtré le peuple Sc fa caufe ; vous

voyez toutes les calomnies qui ont occafionné mon arreftation ,pu!vérifées...
Dans peu paroîtra le tableau de ma vie morale ÔC politique. On verra

en moi l’hqmme vertueux , le citoyen zélé , l’ami chaud des lois , Je
défenfeur des autorités conftituées , & fur-tout de la Convention nationale ,
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centre unique de l’autorité fouveraine -, on verra ce que j’ai fait pour
ma patrie. Vous frémirez, anïes fenfibles, en apprenant quelle eft ma

récompenfe. Je gémis dans un, efclavage que j’abhorre. Hélas !'8C je ne

fuis pas le fcul patriote qui y gémis -, les autres trois membres de la fo-
ciété populaire , innocens comme moi, 8c bien d’autres y gémilTent aufil y
les jours leur paroifienqdes fiecles. O vous-, fagos repréfentans, fauveurs
de la France! jetez un regard fur tant de malheureux innocens, §C
rendez-Ieur une iudice prompte .... La liberté ou la mort, voilà le

cri des"républicains incarcérés injuftement.

MEILHQ N»


